




















 

 

 

MODELE DE CONTRAT/ARRETE 

 

ARRETÉ/AVENANT AU CONTRAT 

AUTORISANT L’EXERCICE DES FONCTIONS EN TÉLÉTRAVAIL 

 

ENTRE : 

La Commune de Saint-Germain-en-Laye, représentée par son Maire Arnaud PÉRICARD, 

Ci-après désignée « L’Autorité Territoriale » ; 

ET : 

M. ……, né(e) le …… à …… et demeurant à ……, 

Ci-après désigné « Le Co-contractant » ; 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 

la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°2020-524 du 5 mai 2020 modifiant le décret n°2016-151 du 11 février 2016 

relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et 

la magistrature ; 

Vu l’avis du comité technique en date du …… ; 

Vu la délibération n° …… en date du …… portant instauration du télétravail; 

Vu la demande écrite de l’agent sollicitant l’exercice de ses fonctions en télétravail en date du 

…… ; 

  

Considérant que l’exercice des fonctions de l’agent en télétravail est compatible avec la bonne 

marche du service ; 

Considérant que la configuration du lieu de télétravail (domicile) respecte les exigences de 

conformité des installations aux spécifications techniques précisées par l’employeur dans la 

délibération susvisée ; 

  

Il a été convenu ce qui suit : 

  

ARTICLE 1 : OBJET, DURÉE 

  

M./Mme …… (nom, prénom, grade ou emploi), exerçant les fonctions de ……, bénéficiera à 

compter du …… (date) d’une autorisation d’exercer ses fonctions en télétravail à (au) …… 

(préciser le lieu d’exercice du télétravail) pour une durée de …… (1 an maximum). 

  

ARTICLE 2 : MODALITÉS 

  

M./Mme …… (nom, prénom) exercera ses fonctions en télétravail selon la quotité de …… 

jour(s) par semaine, répartie selon le planning suivant : 

(…) 

  

ARTICLE 3 : PÉRIODE D’ADAPTATION 

  

La durée de télétravail comprend une période d’adaptation de …… (indiquer la durée). 

 

 

 



 

 

ARTICLE 4 : MOYENS 

  

M./Mme …… (nom, prénom) bénéficiera des moyens suivants pour l’exercice de ses fonctions 

en télétravail : 

(Exemples : ordinateur portable, téléphone portable, accès à la messagerie professionnelle, 

accès aux logiciels indispensables à l’exercice des fonctions.) 

  

ARTICLE 5 : DROITS ET OBLIGATIONS 

  

Durant sa période de télétravail, M./Mme …… (nom, prénom) bénéficiera des mêmes droits et 

obligations que les agents exerçant sur leur lieu d’affectation. 

  

ARTICLE 6 : SÉCURITÉ 

  

M./Mme …… (nom, prénom) s’engage à respecter les règles en matière de sécurité des 

systèmes d’information et de protection des données définies par voie de délibération ainsi que 

celles en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé. 

  

  

M./Mme …… (nom, prénom) peut être soumis au contrôle d’une délégation du comité 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail sur le lieu d’exercice de ses fonctions en 

télétravail. 

(Dans le cas où l’agent exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, l’accès au domicile 

du télétravailleur est subordonné à l’accord de l’intéressé, dûment recueilli par écrit.) 

  

ARTICLE 7 : DOCUMENTS JOINTS 

Sont joints au présent avenant les documents suivants : 

- information sur les conditions d’application à la situation professionnelle de l’agent de 

l’exercice de ses fonctions en télétravail ; 

- copie de la délibération instaurant le télétravail au sein de la collectivité (ou de l’établissement 

public) …… 

 

ARTICLE 8 : FIN DU TÉLÉTRAVAIL 

En dehors de la période d’adaptation définie à l’article 3, il peut être mis fin au télétravail à tout 

moment, par écrit, à l’initiative de l’administration ou de l’agent, moyennant un délai de 

prévenance de 2 mois. 

Dans le cas où il est mis fin à l’autorisation de télétravail à l’initiative de l’administration, le 

délai de prévenance peut être réduit en cas de nécessité de service dûment motivée. 

Pendant la période d’adaptation, ce délai est ramené à 1 mois. 

L’interruption du télétravail à l’initiative de l’administration doit être précédée d’un entretien 

et motivée. 

  

ARTICLE 9 : EXÉCUTION DU CONTRAT / DE L’AVENANT 

  

Le directeur général des services est chargé de veiller à l’exécution du présent avenant. 

  

L’autorité territoriale certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet avenant et 

informe que le présent avenant peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa signature. 

 

 

  


